
n°31
Ja

nv
ie

r/
Fé

vr
ie

r 2
00

9

■ Évènement
Un nouveau commerce de
proximité à Saint-Berthevin
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .P2

■ Interview
Orchestre à l’Ecole : Ren-
contre avec une quinzaine
d’enfants de CM1 de l’Ecole
du Lac et leur directeur,
Monsieur LESSIRARD  . . . . . . . P2

■ Actualités
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . P3

■ Dossier

Les 30 ans de l’Europa Jazz :
l’évènement de ce début
d’année 2009  . . . . . . . . . . . . . . .P4/5

■ Pratique
Les nouvelles Technologies
au service de la
Communication  . . . . . . . . . . . . . .P5

■ Découvrir
Une Master-Class à l’Ecole
de Musique  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .P6

■ Comprendre
Le recensement : un acte
civique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .P6

■ Conseil & Vie 
municipale  . . . . . . . . . . . . P7

■ Berthevinois
Déménagements Poisson ou
l’art de s’adapter aux besoins
de ses clients  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . P8

Sommaire

INFO

Le recensement des berthevinois
du 15 janvier au 14 février 2009

■ COMPRENDRE

ÉDITO
En ce début d’année 2009, je sou-
haite tout d’abord à tous les
Berthevinois et Berthevinoises une
excellente santé ainsi qu’une vie
familiale heureuse. Je souhaite éga-
lement que tout au long de cette
année, la solidarité envers les plus
fragiles soit constamment réaffirmée
et qu’ensemble nous restions atten-

tifs pour aider ceux qui souffrent et qui rencontrent des difficultés.
Grâce à l’effort conjoint de la municipalité et des associa-
tions, notre ville démontre régulièrement son dynamisme, sous
différentes formes. Je remercie les acteurs du monde asso-
ciatif berthevinois pour leur contribution à ce dynamisme et
j’adresse à tous les bénévoles des associations mes vœux de
réussite dans la réalisation de leurs projets. Chacun sait qu’il
peut compter sur le soutien de la municipalité dans la
conduite de ses actions.
En ce début d’année, nos premières pensées vont bien 
évidemment à la situation économique de notre pays. Les
difficultés sérieuses rencontrées depuis quelques mois et les
incertitudes qui apparaissent dans de nombreux secteurs
d’activité de notre économie préoccupent chacun d’entre
nous. Le développement des entreprises et de l’emploi
demeurent les moteurs de notre croissance. Dans cette
période délicate, il nous faut, ensemble, tout mettre en œuvre
pour limiter les effets des difficultés du moment. Je sais pou-

voir compter sur le dynamisme des acteurs économiques 
berthevinois, entreprises, artisans, commerçants, agriculteurs
pour aller dans ce sens. Je souhaite très sincèrement que
2009 permette à nos entreprises de poursuivre leur dévelop-
pement et leur assure que nous mettrons tout en œuvre pour
les accompagner tout au long de cette année.
Comme pour les 36 000 communes de France, l’année 2008
a été marquée par les élections municipales. Les Berthevinois
ont très largement fait confiance à l’équipe garantissant la
poursuite du redressement et du dynamisme entrepris depuis
2003. Bien évidemment, nous allons nous attacher à œuvrer
dans ce sens tout au long de l’année 2009 en avançant pro-
gressivement dans la mise en place du programme que vous
avez massivement approuvé. Il nous faudra nous aussi être
attentif sur le plan économique afin de garantir l’avenir de
notre ville.
Je vous renouvelle mes vœux de bonheur familial, d’épa-
nouissement professionnel et d’excellente santé. 
Que tous vos projets et vos désirs se réalisent au cours de
cette année 2009.

Amicalement,
Yannick BORDE

Maire de Saint-Berthevin

Bimestriel d’information
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Dès le début du projet d’aménage-
ment de la RD 57 et de la création du
centre-ville, il avait été souligné la
nécessité de densifier ce centre-ville en
habitat et en commerces. Réalisation
du Groupe CIL, le nouveau bâtiment,

situé à l’angle de la place de la Croix
Verte accueille donc dans sa partie
habitat 13 logements. Le rez-de-chaus-
sée, quant à lui, a vu l’installation d’un
opticien en décembre dernier (cf. p8)
et verra prochainement l’ouverture
d’une supérette de proximité.

■ « Petit Casino »,
enseigne du groupe Casino 

Réseau français de magasins intégrés
spécialisés dans l'alimentation géné-
rale de proximité, l’enseigne « Petit
Casino » regroupe en France 2 180 ma-
gasins. Chaque magasin est signalé
par l'enseigne « Petit Casino » souli-
gnée par un store banne vert et une
façade claire. L'aménagement inté-
rieur privilégie le confort d'achat par

des allées larges, un éclairage soigné,
et des mobiliers de vente valorisant les
produits. L'assortiment est adapté au
marché de chaque magasin en s'ap-
puyant sur une très large gamme de
produits Casino et une sélection des
meilleures marques nationales. La
priorité est donnée aux produits frais
sans oublier une sélection de produits
régionaux.

■ Une ouverture le dimanche matin

L’enseigne s’implante donc dans le
centre-ville de Saint-Berthevin sur une
surface de vente de 193 m2. Les horai-
res d’ouverture restent à définir pour la
semaine, mais une ouverture le diman-
che matin est d’ores et déjà prévue.

Un nouveau commerce de proximité
à Saint-Berthevin
Attendue par de nombreux Berthevinois, un commerce de proximité ouvrira au cœur du centre-ville vers la mi-février.
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Évènement

Projet initié par la Ville de Saint-Berthevin,
l’orchestre à l’école, en place depuis sep-
tembre dernier à l’école du Lac, permet
aux enfants, quelque soit leur milieu
social et leur culture, de pratiquer un ins-
trument. Après 3 mois de fonctionnement,
voici les premières impressions.
Journal Municipal : Comment avez-vous
choisi votre instrument ?

Marie : Mon papa joue de la clarinette, j'ai
voulu faire comme lui.
Maude : Moi j'ai choisi l'instrument que j'en-
tendais chez mon papy.
Tom et Marion jouent également d'un ins-
trument entendu dans le cercle familial ou
amical.

Journal Municipal : Avez-vous apprécié la
présentation des instruments faite par les
professeurs de l’Ecole de Musique ?

Les enfants : On a découvert des instruments
que l’on ne connaissait pas, comme le xylo-
phone et la clarinette. Certains préféraient

la flûte, d’autres le trombone et finalement,
ils ont changé d’avis suite à la présentation.

Journal Municipal : Pensez-vous que la musi-
que est plutôt un travail ou un plaisir ?

Les enfants : On comprend bien qu'il faudra
travailler, ça ne va pas se faire tout seul. 
Il faut de la discipline et de la concentra-
tion, il faut répéter régulièrement chez soi,
plusieurs fois par semaine.

Journal Municipal : Que va vous apporter
la musique ?

Les enfants : Nous sommes contents de jouer
dans un orchestre avec les copains et fiers
de jouer devant nos familles.

Journal Municipal : M. LESSIRARD, quel res-
senti avez-vous ?

M. LESSIRARD : Il est évidemment trop tôt
pour faire une analyse, mais les enseignants
et moi, sentons, une grande envie chez les
enfants et un véritable enthousiasme. C'est

une grande chance, qui leur est offerte car
nombre d'entre eux n'auraient jamais fait
de musique. Ils en parlent beaucoup entre
eux, et le fait qu'une enseignante participe
avec eux, comme élève, installe un rapport
nouveau et intéressant. Par ailleurs, l'intérêt
de ce projet est de pouvoir donner aux
enfants un choix, entre différentes pratiques
artistiques, et pas seulement la musique.

Interview
Orchestre à l’Ecole : Rencontre avec une quinzaine
d’enfants de CM1 de l’école du Lac et leur 
directeur, M. LESSIRARD  

La devanture d’un « Petit Casino »

Jean-Paul LESSIRARD, Directeur de
l’Ecole élémentaire du Lac
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Travaux
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Actualités

Le Vicoin reprend son lit naturel

■ Coupeau
Les travaux s’achèvent pour cette année avec les plantations de
protection des berges en particulier au niveau de la future passerelle.
Les débits importants de fin novembre ont montré le bon fonction-
nement et l’efficacité des aménagements. En effet, le lit actif défini
par les merlons (bande de terre) a fait le plein, la présence de feuil-
les au sommet des merlons en témoigne et cela sans entraîner de
matériaux grâce à l’enherbement du fond de vallée. Ces débits
importants ont eu l’avantage de recreuser de façon intéressante le
lit du Vicoin dans la partie basse de la vallée.
Les travaux redémarreront au printemps par les corrections (espé-
rons mineures) des effets des crues hivernales puis les plantations
d’essences complémentaires.

■ Plan de désherbage municipal

Le Conseil Municipal a décidé le 11 septem-
bre, sur proposition de la Commission extra-
municipale Environnement, la mise en place
d’un plan de désherbage municipal.

Pourquoi engager une réflexion sur cette thé-
matique ?
Les espaces aménagés sont naturellement
envahis par des herbes indésirables qu’il est
nécessaire de contrôler, sur les trottoirs, les
allées, les gazons. Encore récemment, le plus
pratique et le plus efficace étaient de faire
appel aux produits phytosanitaires.
Mais l’utilisation de ces produits n’est pas sans
danger pour l’homme et l’environnement avec
notamment la contamination de plus en plus
préoccupante des eaux superficielles et les pro-
blèmes de santé liés à l’usage de ces produits.
Afin de lutter contre ces risques de contami-
nation générale, il est indispensable que tous
les acteurs économiques, les particuliers, mais
également les collectivités montrent l’exem-
ple en supprimant l’usage de ces produits chi-
miques sur toutes les zones à risques (surfaces
imperméables telles que les routes et trottoirs,
zones à proximité des points d’eau, …) 

Quel est l’objectif d’un plan de désherbage
communal ?
Il s’agit d’identifier et de hiérarchiser la sensi-

bilité des zones à entretenir en fonction des ris-
ques de transfert des produits vers les eaux
superficielles.A partir de cette carte de risques,
il sera alors possible d’adapter les méthodes
d’entretien.

Déroulement de la mise en place de ce plan
La Mairie a missionné la FREDON (Fédération
Régionale et Départementale de lutte contre
les organismes nuisibles) pour aider les agents
communaux à mettre en place ce plan de
désherbage. 

Plusieurs étapes sont prévues :
1 ■ Analyse des pratiques actuelles d’entretien :

cette opération s’est effectuée en novem-
bre 2008. 

2 ■ Relevés des zones dès janvier 2009 (si vous
croisez  des agents communaux avec une
roulette d’arpenteur vous ne serez pas surpris).

3 ■ Etablissement d’une carte de sensibilité des
zones à entretenir.

4 ■ Restitution auprès des agents communaux
avec des préconisations sur les méthodes
alternatives de traitement à mettre en
œuvre suivant le niveau de risque de cha-
cune des zones.

L’ensemble de ce travail débouchera sur une
cartographie qui précisera pour chaque site
la méthode de traitement devant être utili-
sée ou les aménagements devant être réa-
lisés pour faciliter leur entretien ultérieur.
La restitution fera également l’objet de réu-
nions publiques d’échanges avec les habi-
tants de la commune afin que chacun
comprenne l’intérêt de cette action et les
modifications de comportement que cela
implique. 

Ce sera l’occasion de se poser les bonnes
questions sur ce qu’est une herbe indési-
rable, la conception des allées, l’étan-
chéité des revêtements, comment agir 
en prévention et quels moyens alternatifs
choisir….) beaucoup de travail et de 
changement des habitudes à prévoir mais
l’enjeu en vaut la peine.

Côté environnement... En bref

Mercredi 14 janvier : Rencontre avec
l’auteur Laurence TARDIEU - Bibliothèque
Mardi 20 janvier : Vœux aux entre-
prises et aux associations - Centre de
Rencontres
Samedi 30 janvier et dimanche 
1er février : Rencontres Tuba - Ecole de
Musique
Vendredi 27 février : Concert d’Henri
TEXIER - Europa Jazz - Centre de
Rencontres

Agenda

■ Recrutement 
d’animateurs
pour l’été 

La Mairie va procéder au recrutement
d’animateurs pour l’été prochain.
Si vous êtes intéressé, un dossier est à
retirer en Mairie et à retourner pour le
17 janvier prochain au plus tard. Pour
tout renseignement, contacter le
02 43 69 86 97.

■ Silence… On tourne !
Des jeunes de la Maison des Jeunes
ont participé au Concours Départe-
mental du court-métrage sur le thème
de la prévention : Valentin LOCHIN et
Doriane FOURNIL se sont beaucoup
investis pour écrire le scénario de leur
court-métrage intitulé "Les dangers
sont partout", en relation avec les ani-
mations sur les actions de prévention
qui se sont déroulées en fin d’année.
Le tournage s’est déroulé chez M. et
Mme MOAL avec l’aide d’un profes-
sionnel mis à disposition par l’associa-
tion Atmosphères 53. Le court-métrage
n’a pas été primé mais félicitations tout
de même à ces jeunes pour leur moti-
vation et remerciements aux parents
pour leur soutien physique et matériel.

Les Zones à Risques

Risque fort
Risque réduit
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6 départements, 29 villes, 60 scènes, 12 000 spectateurs, telle est l’ampleur du Festival de l’Europa Jazz qui fêtera ses 30 ans
en 2009. Saint-Berthevin sera de la fête, puisqu’elle accueillera le célèbre contrebassiste Henri TEXIER à l’occasion d’un
concert le 27 février prochain. Portrait. 
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Le Festival de l’Europa Jazz est géré par
l’association Le Mans Jazz Festival, dont
le Directeur Artistique est Armand 
MEIGNAN. Ce festival accueille principa-
lement des créations, des groupes inédits
ou inhabituels, il propose des résidences
de diffusion en milieu rural, une program-
mation de jeunes groupes émergents en
région. Cette année, le Festival fête ses
30 ans et à cette occasion, Saint-Berthevin
accueillera le célébrissime contrebassiste
Henri TEXIER.

■ Henri TEXIER,
le virtuose de la contrebasse

A l’image de sa
contrebasse, Henri
TEXIER est un pilier,
un repère planté au
milieu du jazz euro-
péen. Il fait un début
de carrière fulgu-
rant, à la fin des
années 1960, aux
côtés des géants
américains du be-
bop comme Bud
POWELL, Donald BYRD,
Dexter GORDON ou

Kenny CLARKE, alors qu’il n’a pas 20 ans.
Henri TEXIER découvre le jazz à l’âge de 
12 ans. A 15 ans, il abandonne le piano
pour la contrebasse. En 1962, Jef GILSON
le remarque et l’engage pour enregistrer
aux côtés de Jean-Luc PONTY, Jean-Louis
CHAUTEMPS, Michel PORTAL et François
JEANNEAU. Mais, c’est grâce à Daniel
HUMAIR qu’Henri TEXIER pourra se faire
entendre pour la première fois dans les
grands clubs parisiens, en accompagnant
Bud POWELL, Kenny CLARKE, Johnny
GRIFFIN ou Bil COLEMAN.
Attiré par l’avant-garde, il joue avec Don
CHERRY et forme son premier Quintet
Free-Jazz. Simultanément, il accompa-
gne Lee KONITZ, Dexter GORDON, Art
TAYLOR… Il parcourt l’Europe de
Stockholm à Barcelone, de Paris à Berlin,
de Londres à Montreux, de Rome à
Varsovie, participant à tous les grands 
festivals et notamment à celui de
Newport aux Etats-Unis.

■ La contrebasse : « La voix de mon
père et le corps de ma mère »

Après avoir créé un nouveau quartet
avec Philippe DESCHEPPER, Louis SCLAVIS
et Bernard LUBAT, il multiplie son champ
artistique : il compose la musique du film
d’Alain BONNOT. Il fait de nombreuses
tournées en Orient (Liban, Syrie, Jordanie,
Quatar, Emirats Arabes Unis), en
Yougoslavie, en Italie, à Montréal et au
Québec, au Japon avec le Henri Texier
Quartet, en Afrique (Tchad, Congo,
Gabon, Cameroun…), en Ecosse. Avec
son Azur Quartet, il compose la musique
du Dictionnaire du Diable et la musique
du film « Le Cri du Cœur » d’Idrissa
OUEDRAOGO.

Parmi ses principales récompenses, il
obtient le Prix Boris Vian de l’Académie
du Jazz pour son disque Mozaïc Man, en
compagnie de l’Azur Quintet et le
cinéaste, Claude MILLER, choisit la musi-
que du disque « An Indian’s Week » pour
son film « La Classe de Neige » (prix du jury
au festival de Cannes 1998), musique de
film nominée pour les Victoires de la
Musique 1999.

Henri TEXIER n’a cessé de penser sa musi-
que comme le déroulement d’images en
mouvement, avec un sens de la mise en
espace qui fait que souvent ses albums
sont construits comme des films.

Francis MARMANDE du journal Le Monde
le qualifie ainsi « Henri TEXIER a toujours
réussi ce tour de force d’acoquiner les

recherches les plus neuves aux expres-
sions les plus populaires. C’est qu’il ne suit
pas les modes et les courants de son
temps : il est de ceux qui créent les courants ».

■ Henri TEXIER « Red Route » Quartet

A l’occasion du régional Tour du 30ème Europa
Jazz, Henri TEXIER se produira avec son
nouveau Quartet « Red Route ». 

Henri TEXIER explique l’appellation « Red
Route » : « C’était à Londres en regardant
sans voir au travers de la vitre de l’auto-
car… Un panneau de signalisation entra-
perçu « Red Route » qui signifie « axe
rouge », « interdiction de stationner »… Il
faut continuer, ne pas s’arrêter ! Je me
suis dit que c’était un beau nom pour un
groupe ». « On continue de chercher,
d’imaginer, de creuser au travers des
grands textes, magnifiques traces pas
relecturées, ni arrangées, ni distanciées,
simplement au plus près du chant, de
l’émotion, de nos émotions, en hommage
à mes maîtres et splendides compagnons :
Dexter GORDON, Lee KONITZ, Chet BAKER,
Art TAYLOR, Hampton HAWES… Ces stan-
dards sont les chants de l’amour à partir
desquels tout s’est fait, défait, refait, lu,
relu, créé, recréé… Ils ont fait de nous ce
que nous sommes : des musiciens de jazz…

Qu’ajouter de plus à ces mots d’Henri
TEXIER présentant ce nouveau projet sinon
qu’on ne pouvait souhaiter musicien plus
emblématique du jazz européen pour
fêter les 30 ans de l’Europa Jazz sur les rou-
tes régionales.

Dossier

Le « Red Route » Quartet composé de H. TEXIER à la contrebasse, S. TEXIER au saxophone,
M. CODJIA à la guitare et C. MARGUET à la batterie.

Les 30 ans de l’Europa Jazz :
l’évènement de ce début d’année 2009 

Henri TEXIER 
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Dossier

PRATIQUE

Rencontre avec l’auteur Laurence TARDIEU :
mercredi 14 janvier 2009

Invitée au Festival du Premier Roman de
Laval en 2003 pour son livre « Comme un
Père », Laurence TARDIEU revient en
Mayenne dans le cadre de la parution
de son 4ème roman « Rêve d’Amour ».
L’écriture de Laurence TARDIEU se lit
comme un souffle court mais intense :
elle traite des variations sur l’amour filial,
maternel ou conjugal, à l’épreuve d’un
drame, d’un deuil, d’une disparition.
La rencontre avec un auteur est une occa-

sion unique de discuter avec lui de ses romans, de son travail
d’écrivain, de sa maison d’édition.

Rencontre avec Laurence TARDIEU
■ Mercredi 14 janvier 2009 - 20h30
■ Bibliothèque centrale
■ Entrée libre
■ Renseignements au 02.43.66.01.72

« Rencontres Tuba » avec François THUILLIER
les 31 janvier et dimanche 1er février 2009
Il y a une dizaine d’années, des rencontres autours du tuba
ont vu le jour dans la région du Grand Ouest à l’initiative

de Thierry THIBAULT, professeur au CRR de Rennes. Depuis
les différents professeurs s’attachent à reconduire cette
action afin de promouvoir le tuba, instrument qui reste
encore trop peu connu. Cette action est donc reconduite
à Saint-Berthevin tout en l’intégrant dans la programma-
tion culturelle de la ville et en associant le milieu scolaire.  
Ces rencontres regrouperont des concerts et des 
master-classes de Thierry THIBAULT, François THUILLIER et les
professeurs de tuba du Grand Ouest.
François THUILLIER fait partie de la nouvelle génération de
tubistes qui, associant leurs connaissances à un esprit curieux
et inventif, ont à leur disposition un éventail très large de
possibilités allant du jazz et musiques improvisées à l'orches-
tre symphonique.

« Rencontres Tuba »
■ Samedi 31 janvier et dimanche

1er février
■ Ecole Municipale de Musique

et de Danse
■ Inscriptions : 25 € par stagiaire
■ Renseignements au :

02.43.69.32.88

Les autres rendez-vous culturels de ce début d’année

Laurence TARDIEU

L a commune propose tout d’abord
deux supports éditoriaux diffusés à l’en-
semble de la population. « Saint-

Berthevin Info », publication municipale
bimestrielle, et le journal des associations
diffusé mensuellement. Le site Internet, mis
à jour régulièrement, constitue un lien plus
interactif et permet de s’informer en temps
réel sur l’actualité de la commune. Un
réseau de 40 porte-affiches d’un format 
40 x 60 et 3 vitrines permettent à la munici-
palité et aux associations de promouvoir
leurs manifestations en respectant au mieux
l’esthétisme du nouveau centre-ville.

■ Le panneau électronique

L’acquisition au mois de novembre d’un
panneau électronique d’information répond
à cet objectif esthétique tout en permet-

tant la diffusion d’une information moderne
et dynamique. Le choix d’un écran graphi-
que ultra plat s’intègre pleinement dans le
paysage urbain. La surface graphique inno-
vante offre facilité et modularité dans la
mise en forme des textes et des animations.
Mis en place au pied de l’abri bus en bas
de la place de la Croix Verte, ce panneau
offre une visibilité intéressante aux véhicu-
les émanant de la route de Rennes et de
la rue du 8 Mai. Ce nouveau support sera
prioritairement dévolu à l’actualité munici-
pale mais pourra également répondre à la
promotion des événements exceptionnels
organisés par les associations. 

■ Projet de plateforme SMS
et de newsletter

Afin de compléter ce dispositif d’informa-
tions, la municipalité étudie pour 2009 la

mise en place de deux nouveaux supports
de communication : une plate-forme SMS
qui permettra de recevoir sur son téléphone
portable des informations ciblées et une
newsletter mensuelle envoyée sur les boî-
tes électroniques complétera l’actualité
berthevinoise.

Saint-Berthevin peut s’enorgueillir d’une vie associative et municipale riche en événements. Encore faut-il communiquer afin
d’informer la population sur les nombreuses manifestations programmées. C’est pourquoi, la municipalité poursuit son effort
en déployant de nouveaux supports de communication.

Les nouvelles Technologies
au service de la Communication

Le panneau électronique place de la Croix Verte 
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Comprendre

Nous avons suivi les deux masters-
classes données par ces exception-
nels virtuoses. Elles s’adressaient aux

élèves de l’Ecole de Musique de Saint-
Berthevin mais aussi des autres écoles du
département, leur donnant ainsi la possibilité
de participer à ces moments exceptionnels.

■ Une rencontre plus qu’un cours

Une master-class, c’est le partage avec un
virtuose de son savoir et de sa passion ; 

il s’agit plus d’une rencontre que d’un cours
donné à un élève. Sa particularité : être
ouvert au public. 
Ce samedi matin, Léo DE BONO pour le
piano et Jason MEYER pour le violon, ont
travaillé avec les élèves qui se succédaient
toutes les demi-heures sur un planning pré-
paré à l’avance. Un travail a été fait en
amont avec chaque professeur.
Les élèves subissent une triple « pression » :
la leçon d’un virtuose, la présence de son
professeur habituel, mais aussi de ses
parents et d’un public. 

■ « Ne soit pas impressionné…
Trouve toi-même ta couleur… »

Dans la classe de Léo DE BONO, l’artiste
écoute avec une infinie attention l’interpré-
tation de l’élève. « Ne soit pas impressionné,
attise le feu, good, good » dit-il avec son
délicieux accent anglais. L’élève est alors
fébrile, les parents stressés. Léo bouge, s’as-
soit au piano : « Yes, tu peux le faire, c’est
moins difficile que tu ne l’imagines…». Il s’en-
flamme, lève les bras : « Doucement…

Vibre, bravo ! ». C’est un enchantement
pour les spectateurs. La demi-heure est vite
passée, un autre élève arrive déjà avec son
professeur.
Dans la classe de Jason MEYER, même
angoisse chez les élèves. Jason, franco-
américain, est plus volubile : « Imagine une
clochette, tu l’entends ? Allège, savoure ».
Il encourage l’élève : « Tu sais, toutes les notes
sont importantes, ne tape pas sur les touches,
caresse-les », « Sois plus expressive, trouve
toi-même ta couleur, donne ta vision, laisse
libre cours à tes sentiments ». La salle applaudit. 
Elise, 16 ans, élève de Château-Gontier,
pratique le piano depuis 9 ans. Elle a inter-
prété la deuxième danse argentine de
Ginastéra. Les yeux brillants, elle explique :
« C’est ma première master-class, j’étais très
impressionnée, mais il a été super sympa,
m’a mise très à l’aise. Ses remarques sont
subtiles et délicates. Il explique dans un lan-
gage très simple, je comprenais très bien
ce qu’il voulait. Cela m’a donné envie de
continuer, de progresser, de rencontrer
d’autres professeurs ».

Découvrir

A l’occasion de la master-class qui a suivi le concert exceptionnel de Jason MEYER et Léo DE BONO le 21 novembre dernier,
il est apparu intéressant d’expliquer ce qu’est une master-class.

Une Master-Class à l’Ecole de Musique 

Opération placée sous la responsabilité
de l’Etat, le recensement permet de
connaître la population de la France

et de ses communes. Il fournit des statistiques
sur le nombre d’habitants et sur leurs caracté-
ristiques : âges, professions exercées, transports
utilisés, déplacements quotidiens… Il apporte
également des informations sur le nombre et
les conditions de logements. Les résultats éclai-
rent les décisions des pouvoirs publics, des pro-
fessionnels, des entreprises et des associations
pour mieux répondre aux besoins de la popu-
lation.

■ L’Agent Recenseur

Recruté et encadré par la commune, il pos-
sède une carte tricolore avec sa photo et
signée du Maire. C’est à partir du 15 janvier
que l’agent recenseur vous déposera à 
domicile une feuille de logement et un 
bulletin individuel pour chaque personne vivant

habituellement dans le logement recensé, ainsi
qu’une notice d’information. Il récupérera le
questionnaire une fois rempli.

■ Le recensement : un respect
de la vie privée de chacun

Le recensement respecte les procédures
approuvées par la CNIL (Commission Nationale
de l’Informatique et des Libertés). Vos répon-
ses, totalement confidentielles, sont transmises
à l’INSEE (Institut National de la Statistique et
des Etudes Economiques), seul habilité à exploi-
ter les questionnaires. Les informations recueil-
lies ne peuvent donner lieu à aucun contrôle
administratif ou fiscal. Toutes les statistiques pro-
duites sont anonymes. Toutes les personnes
ayant accès aux questionnaires, et notamment
les agents recenseurs, sont tenues au secret
professionnel.   

Pour tout renseignement, contacter le Service
Population de la Mairie au 02 43 69 86 98.

Le recensement des Berthevinois se déroulera du 15 janvier au 14 février 2009. Objectifs et explications sur le déroulement
de l’enquête.

Le recensement : un acte civique 
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Conseil Municipal
du 23 octobre 2008

La fiscalité locale

Depuis 2001 et le changement d’équipe municipale,
de nouveaux modes de gestion ont été mis en
place sur Saint-Berthevin afin de garantir la 
capacité d’investissement de notre ville (plus de
9 M€ d’investissements entre 2003 et 2007), de
réduire l’endettement pour ne pas hypothéquer
les années futures (diminution de plus de 20% de
la dette moyenne par habitant entre 2000 et 2007)
et de maîtriser nos dépenses de fonctionnement.
Au cours de ces années, cette gestion financière,
à la fois rigoureuse et dynamique, s’est accom-
pagnée d’un maintien des taux de la fiscalité
locale, ce qui témoigne de la qualité des métho-
des mises en place. Parallèlement, les interven-
tions des communes se sont encore élargies, les
aides en provenance de l’Etat se sont réduites et
les attentes des habitants se sont légitiment
accrues. L’équation devient donc progressive-
ment de plus en plus difficile à résoudre.
L’effort de gestion de la commune et la non aug-
mentation des taux de la fiscalité locale n’ont
pas empêché l’augmentation des impôts locaux
des Berthevinois compte tenu de l’explosion des
taux appliqués par la Région des Pays de la Loire
depuis son changement de majorité et la crois-
sance, certes moindre mais réelle, des taux
départementaux.
Sur 2009, nous serons contraints de procéder à
une légère revalorisation de nos taux de fiscalité
locale (taxe foncière et taxe d’habitation). Une
partie importante de cette revalorisation sera
sans effet sur la feuille d’impôt des Berthevinois
puisqu’elle viendra compenser la disparition
d’une fiscalité additionnelle intercommunale, qui
était levée jusqu’à présent pour le compte du
Syndicat d’Electrification de Nuillé-sur-Vicoin qui
assurait l’entretien de l’éclairage public. Une réor-
ganisation départementale de ces syndicats a
entrainé la reprise par la commune de cet entre-
tien et donc la perception de la taxe correspondante.
Il nous faut cependant veiller en permanence à
l’évolution de nos charges de fonctionnement
afin de ne pas nous retrouver contraint d’aug-
menter significativement et brutalement nos taux
de fiscalité. C’est pourquoi une évolution plus
régulière, mais a minima, des taux de la fiscalité
locale doit être privilégiée au détriment d’une
position dogmatique de non augmentation.
Néanmoins notre priorité demeure le dévelop-
pement de notre commune dans le domaine de
l’habitat et de l’activité économique, synonyme
de l’augmentation des bases et donc des recet-
tes communales.  
Le groupe majoritaire vous souhaite une excel-
lente année 2009.

Le groupe majoritaire.

Conseil & vie municipale
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Nous respectons nos engagements et nous espé-
rons être dignes de la confiance que vous nous
avez manifestée en relayant, autant que possi-
ble, vos demandes pour plus de qualité de vie,
plus de solidarité, plus d’équilibre et davantage
d’écoute de vos préoccupations quotidiennes. 
Notre méthode est claire : vos priorités guident
nos engagements. 
Comme vous avez pu le constater depuis le
début de cette mandature, nous jugeons sur 
pièces et nous engageons des discussions
constructives sur les sujets qui ne répondraient
pas à vos attentes.
Lors des réunions de commissions ou en séance
de Conseil Municipal, nous soulignons avec force
les points qui nous apparaissent dangereux pour
l’équilibre financier de la commune ou qui 
risquent de remettre en cause le respect d’une
démocratie loyale.   
Nous créons aussi le débat sur les points forts,
comme le respect de l’environnement, tout
comme nous sommes exigeants sur la nécessité
d’inscrire l’écoute et la concertation avec les
administrés comme principe fondamental de la
réussite des projets ambitieux pour notre com-
mune.
Cette méthode nous a amené à voter la quasi-
totalité des décisions prises en Conseil Municipal
et, de cette manière, vous êtes nombreux à pen-
ser et à nous dire que la sérénité est revenue à
Saint-Berthevin. Nous entendons simplement
défendre vos intérêts, conscients de représenter
le seul véritable contre-pouvoir à la municipalité. 
Mais tout ceci n’est pas facile, car nous ne som-
mes que 6 élus pour assumer cette mission, d’au-
tant que nous devons très souvent nous heurter
à un manque d’information. Vous pouvez néan-
moins compter sur un groupe uni, solide, au tra-
vail et déterminé, fort de la confiance d’un grand
nombre d’entre vous en adressant le message à
ceux qui ont fait un autre choix de vote que nous
ne faisons pas de différence.
Nous sommes disponibles pour toutes et tous et
vous pouvez être assurés de notre écoute.
Permettez nous enfin, en ce début d’année 2009,
de formuler des vœux de prospérité, de bonheur
et de bonne santé à l’adresse de chacune et
chacun d’entre vous. Que cette nouvelle année
soit pleine de réussite dans vos projets familiaux,
dans vos entreprises ou dans vos engagements
associatifs. 

Les 6 élus de la liste “Agir et Vivre Ensemble”:
Marie-Annick GERBAULT, Jérôme CELERIER,
Monique FRETELLIERE, Yves CHAUVIN, Nathalie 
DA COSTA, Gil FAVRIOU.

http://www.agiretvivreensemble.org

Majorité municipale Minorité municipale L’ensemble des délibérations, consignées
dans un registre, est consultable par tous
en Mairie et sur le site Internet. Chacun peut
en outre assister librement aux séances du
Conseil.

Construction et restructuration des
Ateliers Municipaux : Appel d’offres
travaux
Le Conseil Municipal décide de solliciter
l’aide financière de tout organisme suscep-
tible d’accorder une subvention dans le
cadre du projet de construction et de
restructuration des Ateliers Municipaux et
de lancer la consultation pour le choix des
entreprises selon la procédure d’appel 
d’offres ouvert conformément aux articles
57, 58, 59 du code des Marchés Publics. Par
ailleurs, Monsieur le Maire est autorisé à
signer les marchés à intervenir.

Construction et restructuration des
Ateliers Municipaux : Panneaux 
photovoltaïques – SDEGM : Choix de
la proposition financière
Le Conseil Municipal, dans le cadre de la
restructuration des Ateliers Municipaux, a
donné un accord de principe au SDEGM
pour l’installation d’une centrale de 
production d’électricité d’origine photo-
voltaïque lors de la séance du Conseil
Municipal du 3 juillet dernier. Concernant
la proposition financière du SDEGM en
contrepartie de la mise à disposition d’une
partie de la toiture d’un bâtiment, le Conseil
Municipal décide de retenir la proposition
d’indemnisation à hauteur de 50 % des
bénéfices dès lors que le SDEGM en
dégage. La commune s’engage à octroyer
la location de la toiture du bâtiment des
ateliers municipaux au SDEGM dans le
cadre d’un bail emphytéotique notarié
d’une durée de 25 ans.

Taxe locale sur la publicité extérieure
Le Conseil Municipal décide d’appliquer
les tarifs de référence de droit commun en
matière de taxe locale sur la publicité 
extérieure et de ne pas appliquer l’exoné-
ration de droit sur les enseignes si la somme
de leurs superficies correspondant à une
même activité est inférieure ou égale à 7 m2.

Comité Départemental Handisport :
Challenge National de Sarbacane :
Subvention exceptionnelle
Le Conseil Municipal décide de verser au
Comité Départemental Handisport de la
Mayenne une subvention exceptionnelle
de 300 € dans le cadre du Challenge
National de Sarbacane.
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■ Le Forum de la Prévention
du 29 novembre a bien plu

Quand des partenaires comme la Prévention
Routière, la Sécurité Routière, Alcool Assistance,
ADPC53 , l’AFLEC, CDRP (randonnée pédestre), les
pompiers de Saint-Berthevin se rallient au Service
Enfance, Jeunesse et Affaires Scolaires (SEJAS) pour

investir le COSEC sur les actions de prévention, rien
n’est laissé au hasard : Tableau musical sur la 
prévention avec des enfants des 3 groupes scolai-
res, démonstration de Hip Hop, mise en situation
d’incendie dans la Maison des Jeunes avec 
évacuation d’une victime, démonstration d’un 
défibrillateur, informations sur les conduites 
additives, goûter sportif offert avec le concours de
Leclerc et des vergers pomologiques et spectacle
« Bobo Doudou » qui a passionné petits et grands !

■ Un concert de virtuoses 
Une bonne affluence le 21 novembre dernier, pour
le concert de Jason MEYER, violon solo des plus
grands orchestres internationaux et du pianiste
anglais Léo DE BONO. Ils ont abordé en deuxième
partie, leurs compositions personnelles et des adap-
tations de musique traditionnelles celtiques. Ils ont
séduit non seulement, par leur talent, mais aussi par
leur humour et leur gentillesse.

Confortés par plus de 50 ans d’expérience professionnelle, les Etablissements Poisson
s’engagent à prendre en charge tous vos besoins en matière de transport, de démé-
nagement ou de stockage. Rencontre avec une entreprise installée Zone du Millénium
à Saint-Berthevin depuis 2004.   
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Déménagements Poisson ou l’art de
s’adapter aux besoins de ses clients 

ÉTAT CIVIL 
NAISSANCES

24 septembre : Timéo FOURNIER
1er octobre : Lysie LORICHON
17 octobre : Nathan RACINAIS
1er novembre : Gabriel DABURON
6 novembre : Bastian BUTNY
7 novembre : Paul GOUESSE
10 novembre : Mathis LAUNAY
21 novembre : Nahel BEAULIEU

DÉCÈS

1er octobre : Pierre GAUTRAIN, 83 ans
8 octobre : Constant LELONG, 81 ans
18 octobre : Michel LUCAS, 66 ans
7 novembre : Raymond HUREAU, 78 ans
16 novembre : Daniel MAILLARD, 51 ans
18 novembre : Gustave MARCILLE, 83 ans
18 novembre : Solange HUARD, 94 ans
19 novembre : Marcelle GESLIN, 88 ans

L’entreprise Poisson a été créée en 1952 par
la famille lavalloise Poisson. Installée à 
l’époque quartier de la gare à Laval, ses

principales activités sont le déménagement, les
travaux publics et le transport de charbon.
Antoine QUERUAU, l’actuel directeur, a repris 
l’entreprise en 1998 après avoir été formateur
à l’école des managers à la C.C.I. 

■ Plus de 1 000 déménagements
par an 

Avec un chiffre d’affaires de 850 000 €, l’en-
treprise se décline en 3 activités.
En matière de déménagement, l’entreprise
travaille aussi bien avec des particuliers que
des entreprises et propose plusieurs options
selon que le client souhaite une prise en
charge totale ou partielle de son déménage-
ment.
L’entreprise assure également la conservation
des meubles, objets ou archives personnelles,
quelle que soit la durée. A l’abri de l’humidité,
de la poussière, des nuisibles mais aussi du vol
et des dégradations, les bien sont conservés

dans des conteneurs ventilés et plombés aux-
quels seul le client peut accéder librement. Elle
propose également l’archivage de documents
anciens : archives mortes (10 ans sans consul-
tation) ou vivantes (disponibles et livrées sous 24h).
Le transport d’objets d’art ou précieux est éga-
lement possible et assurée par des techniciens
formés. Le plus grand soin est apporté dans
chaque opération afin d’offrir la garantie d’une
sécurité maximale.

■ Une clientèle locale,
nationale et européenne 

L’entreprise compte aujourd’hui 14 salariés.
S’étendant sur un terrain de 10 000 m2 et dans un
bâtiment de 2 000 m2, elle prévoit une nouvelle
extension dans les prochains mois. Afin d’optimi-
ser son image, elle a récemment procédé à une
refonte de sa communication : site Internet, pla-
quette, signalétique. Sa clientèle de particuliers
et de professionnels s’étend de la France à
l’Europe et parmi les principales enseignes fidè-
les, on peut citer les Archives Nationales, Cuisinella,
Tootelek, le Crédit Mutuel…
Pour la petite anecdote, parmi les objets « inha-
bituels » que Monsieur QUERUAU a vus stockés au
sein de ses locaux : une statue de la Sainte-Vierge
ou des box de béquilles destinés à des opérations
humanitaires.

Les élus en visite chez les Déménagements Poisson

Déménagements Poisson 
Z.I du Millénium - 53 940 SAINT-BERTHEVIN
Tél. 02.43.91.13.38 - Fax. 02.43.91.02.05 
Courriel : demenagement.poisson@wanadoo.fr
Site : www.demenagement-poisson.fr

Ils s’installent :
■ Mondial Moquette
Commerce de revêtements de sols (parquets,
tapis, stratifiés, sols plastiques). Le magasin est
ouvert du lundi au samedi de 9h30 à 19h.
Mondial Moquette
boulevard Louis Armand à Saint-Berthevin
Tél. 02.43.01.22.00 - Fax : 02.43.01.22.04
www.mondialmoquette.fr

■ Hémisphère Sud
Magasin de décoration.
Hémisphère Sud - 30, boulevard Louis Armand
à Saint-Berthevin. Tél. 02.43.02.92.77

■ Les Opticiens Experts
C’est le 1er décembre dernier que ce nouvel 
opticien a ouvert au cœur du centre-ville de
Saint-Berthevin. Michael LANDAIS et Sébastien
RACIN vous proposent plus de 1 000 modèles
de montures. Possibilité de contrôle de la
vision. Le magasin est ouvert du lundi au
samedi, de 9h30 à 19h30 en continu.
Les Opticiens Experts - 73 avenue de la
Libération à Saint-Berthevin. Tél. 02.43.69.03.39

■ Orthophoniste / Psychologue
2 praticiennes se sont installées dans le quar-
tier du Lac le 1er octobre dernier.
Pauline PROD’HOMME - Orthophoniste
18, place Colbert à Saint-Berthevin
Tél. 02.43.02.27.11
Valentine LARDEAU - Psychologue
18, place Colbert à Saint-Berthevin
Tél. 06.66.88.48.90
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